
Note d’information g�n�rale sur les risques li�s � la 
pr�sence de rev�tements contenant du plomb

Conform�ment � l’article R 32 12 
du code de la sant� publique :
Cette note d’information g�n�rale est annex�e � tout �tat des risques d’accessibilit� au plomb, 
lorsque celui-ci r�v�le la pr�sence de rev�tements contenant du plomb ;
Cet �tat des risques (incluant la pr�sente note d’information) doit �tre communiqu� par le 
propri�taire aux occupants de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble concern� et � toute 
personne physique ou morale appel�e � effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie 
d’immeuble. 

Au del� d’un certain seuil, l’ingestion de plomb provoque des troubles r�versibles (an�mie, colique 
du plomb…) ou irr�versibles ( atteinte du syst�me nerveux…). L’intoxication des jeunes enfants est 
provoqu�e essentiellement par l’ingestion de poussi�res ou �cailles de peinture provenant de la 
d�gradation des rev�tements de murs, de portes ou de montants de fen�tres. L’intoxication peut 
�galement survenir chez les ouvriers du b�timent et les occupants lors des travaux entrepris dans 
les logements anciens lib�rant des poussi�res de plomb en grande quantit�.

C’est pourquoi :
La pr�sence de rev�tements contenant du plomb dans un immeuble, m�me non d�grad�s, 
constitue une information qui doit �tre port�e � la connaissance des occupants de cet immeuble et 
des ouvriers du b�timent susceptibles de faire des travaux sur ces rev�tements.

Une vigilance particuli�re devra en effet �tre port�e � l’entretien de tels rev�tements afin d’�viter 
leur d�gradation qui pourrait �tre la source d’une intoxication. L’humidit� des parois (due souvent � 
une ventilation d�ficiente ou � des infiltrations) devra �tre surveill�e afin d’�viter un �caillage qui 
pourrait mettre � la port�e d’enfants les �cailles de peintures. Afin d’�viter la diss�mination des 
poussi�res ou �cailles, les occupants et les ouvriers du b�timent devront prendre des pr�cautions 
lorsque des travaux (percement, pon�age …) seront ex�cut�s (y compris dans le cadre d’une 
activit� de bricolage).

Si des rev�tements contenant du plomb sont d�grad�s et que l’immeuble est occup�, en particulier 
par des enfants, des mesures doivent n�cessairement �tre prises pour rem�dier � cette situation et 
supprimer le risque d’intoxication (travaux de recouvrements ou d’enl�vement des rev�tements 
contenant du plomb).

Afin d’�viter la diss�mination des poussi�res ou �cailles, les occupants et les ouvriers du b�timent 
devront prendre des pr�cautions lorsque les travaux seront ex�cut�s. En attendant la r�alisation de 
travaux, un nettoyage humide fr�quent des sols sera r�alis� afin de limiter la pr�sence de 
poussi�res ou �cailles de peintures dans les zones fr�quent�es par les enfants.
En l’absence de mesures visant � supprimer ce risque (par des travaux de recouvrement ou 
d’enl�vement des rev�tements contenant du plomb), le propri�taire est susceptible d’engager sa 
responsabilit� en exposant la sant� d’autrui � un risque imm�diat.


